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1 - 3 - 2 - 6 - Des difficultés cognitives 

On note effectivement une difficulté dans les apprentissages. Vers 2 ou 3 ans 

l'enfant microdélétés présentera généralement un retard dans l'acquisition du 

langage. Ces enfants ont le plus souvent une meilleure capacité de compréhension 

que d'expression du langage. 

On peut remarquer un certain retard mental et des difficultés au niveau du 

raisonnement mathématique et de la compréhension de la lecture. 

1 - 3 - 2 - 7 - Les problèmes psychologiques et du comportement 

Il existe une fréquence élevée de ces troubles chez ces enfants : des phobies 

spécifiques (60,7 % des enfants microdélétés), une angoisse de séparation, des 

troubles obsessionnels compulsifs. 

Chez les adolescents, il a été relevé des troubles anxieux, des déficits 

d'attention et des troubles oppositionnels. 

Une étude de Murphy et al. (1999) a démontré que 40 % des adultes 

microdélétés présentent des problèmes psychiatriques : psychoses (30 %), 
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